Responsabilité contractuelle
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Conditions générales

1. un préjudice (dommage ou tort moral)

2. violation du contrat

3. rapport de causalité

+ Chef de responsabilité 

Pour son fait personnel


Pour le fait d'autrui

Pour les auxiliaires
Principe
Faute

Exception
Responsabilité objective

1. acte d'un auxiliaire

2. violation du contrat

Effets de la responsabilité
Réparation du préjudice

Calcul du préjudice subi

CO 42 I

= maximum de l'indemnité auquel le créancier peut prétendre

Fixation de l'indemnité

CO 43-44

= réduction si certains facteurs sont présents
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